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Délibération du Conseil Académique du 17 juin 2021 

 

 
 N°CAC-21-0617-06-b 

 

Règlement des études 2021-2022 : 

Modalités de Contrôle des Connaissances des DUT2 / BUT 1 et maquettes BUT1 

 

 
Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel 

 

 

Vu l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances 

administratives à caractère collégial ; 

 
Vu l’ordonnance n°2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 

établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l'état d'urgence sanitaire ; 
  

Vu le décret n° 2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l’Université Gustave Eiffel et approbation 
de ses statuts ; 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle ; 
 

 
 

Contexte : 

 
Dans le cadre de la réforme de la licence professionnelle et au regard du calendrier restreint, il est proposé au 

Conseil académique de déléguer temporairement au président de l’Université, à partir du 17 juin 2021, ses 
compétences en matière d’adoption des Modalités de Contrôle des Connaissances (MCC), afin qu’il puisse 

arrêter les prochaines modifications des DUT2 / BUT1 2021/2022 dès qu'elles seront prêtes et au plus tard en 
septembre 2021. 

 

L'ensemble des Modalités de Contrôle des Connaissances des DUT2 / BUT1 et des maquettes BUT1 seront 
soumis au Conseil académique du 7 octobre 2021. 

 
 

 

Délibère 
 

 
Article 1er  

 

Après en avoir délibéré, le conseil académique approuve à la majorité la présente délibération, 
comme suit :  

 
Nombre de votants   : 63 

Nombre d’abstention  : 1 
Nombre de votes pour  : 61 

Nombre de votes contre  : 1 
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Article 2 
 

Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel 

                                                                                          
 

Gilles ROUSSEL 


